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Naissances

Entité compétente : Contrôle des habitants
Responsable : Escher, Yannick





Votre famille s'est agrandit ? Toutes nos félicitations ! Toute naissance est à annoncer à l'Etat civil comme suit :
 
 Naissance à l'hôpital
 La plupart des nouveaux habitants de notre commune naissent dans les hôpitaux cantonaux ou régionaux. Pour tous renseignements relatifs à l'annonce d'une naissance, les Etats civils du lieu de naissance concerné sont à votre disposition
 
 Inscription naissance à domicile 
 L'annonce peut être effectuée par le père ou la mère de l'enfant, par la sage-femme, le médecin ou une autre personne présente à l'accouchement. Si les parents de l'enfant ne sont pas mariés, le père ne peut annoncer la naissance qu'à condition d'avoir officiellement reconnu l'enfant avant la naissance ou d'avoir été présent lors de l'accouchement. Lors d'une naissance à domicile, l'annonce de naissance doit être contresignée par la sage-femme.

Prix : gratuit
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